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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article I-1 : Architecture de formation 

Article I-2 : Admission à l’UTT : modalités générales 

 

Admission en 1ère année de master

 

Admission en 2nde année de master

Article I-3 : Admission à l’UTT : modalités particulières 

Double formation ingénieur de l’UTT et master de l’UTT

 

Diplômes étrangers hors Union Européenne 



en annexe 3

TITRE II - ORGANISATION DE LA FORMATION DE MASTER 

Article II-1 : Durée des études 

 

Article II-2 : Année universitaire 

Article II-3 : Unités d’enseignement et crédits ECTS 

 
 
 
 
 

Article II-4 : Catégories d’unités d’enseignement 

 

 
 



Article II-5 : Catalogue des unités d’enseignement 

 

 
 

 

 

Article II-5-1 : Projets étudiants (PE) 

Article II-6 : Les périodes en milieu professionnel 



Article II-7 : Reconnaissance de l’expérience en milieu professionnel pour les 
étudiants salariés en formation initiale 

 
 
 
 



Article II-8 : Études à l’étranger 

Article II-9 : Le niveau de pratique minimum de langue (NPML) 

Scores minimum requis aux différents tests afin de valider le niveau CECRL B1  

TOEFL TOEIC Bulats IELTS Cambridge FCE/CAE/BEC 
higher/BEC Vantage 

Linguaskill 



TITRE III - SUIVI DES ÉTUDES 

Article III-1 : Le parcours de formation 

 

Article III-2 : Les conseillers pédagogiques  

Article III-3 : Inscription aux Unités d’enseignement 

 

 
 

Article III-4 : Contrôle des connaissances et des compétences 



Article III-5 : Attribution des unités d’enseignement et crédits ECTS 

 
 

L’attribution d’une unité d’enseignement

 
 
 
 
 

La non-attribution d’une unité d’enseignement

 
 
 

 
Absence aux examens 

non justifiée

Mise en réserve d’une UE 



Article III-6 : Évaluation et attribution des périodes en milieu professionnel 

 

Article III-7 : Évaluation de la période d’expérience professionnelle pour un 
étudiant salarié en formation initiale.  

Article III-8 : Reconnaissance de compétences acquises lors d’un cursus 
antérieur  

. 

 
 

 
 



 
Les conditions d’attribution de crédits ECTS
-Etudiants double diplôme ingénieur UTT/ master UTT 

-Etudiants hors double diplôme ingénieur UTT/ master UTT 
grade de master

 
 

niveau bac+4 ou 

 
-Étudiants en double diplôme UTT/autre établissement

Article III-9 : Jury de suivi des études du master 

 Poursuite normale

 
 Poursuite des études avec conseil

 
 Poursuite avec réserves

 
 Pour des étudiants entrés en M2 qui n’ont pas validé tous leurs crédits et pour lesquels 

aucune UE n’est proposée au semestre de Printemps : 
o 

o 

 Orientation vers des études différentes (jury d’automne) : 



 Constat de la démission  
 Report de décision

 
 Exclusion

 
 Poursuite d’études au-delà de la durée normale des études 

 
 Annulation du semestre  

 
Article III-10 : Recours suite à une décision d’exclusion 

 
Article III-11 : Citation de ressources utilisées 

Article III-12 : Aménagements d’études pour les étudiants en situation de 
handicap 



TITRE IV - MODALITÉS D’ATTRIBUTION DU DIPLÔME NATIONAL DE 
MASTER 

Article IV-1 : Grade de master 

Article IV-2 : Composition du jury de diplôme 

 

Article IV-3 : Attribution du diplôme national de master 

 
 

Article IV-4 : Parcours de formation requis pour les étudiants entrés en 
première année. 

 
 

 

Article IV-5 : Parcours de formation requis pour les étudiants entrés en seconde 
année. 

 
 

 

Article IV-6 : Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits en double 
diplôme master de l’UTT et ingénieur de l’UTT 

 
 

Pour le diplôme d’ingénieur de l’UTT, 

 

 
 
Pour le diplôme de master de l’UTT :



 
 

 

Article IV-7 : Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits dans des 
formations spécifiques 

Article IV-8 : Diplôme 
L’UTT délivrera aux étudiants déclarés admis par le jury de diplôme 

 
 



 
ANNEXES AU RÈGLEMENT DES ÉTUDES DE MASTER 

Annexe 1 : Liste des mentions 

 PHYSIQUE APPLIQUÉE ET INGÉNIERIE PHYSIQUE (PAIP) 

 INGÉNIERIE DES SYSTÈMES COMPLEXES (ISC) 

 RISQUES ET ENVIRONNEMENT (RE)

 INGÉNIERIE DE CONCEPTION (IC) 

Annexe 2 : Modalités particulières d’admission 
Les modalités d’admission pour le parcours IMSGA de la mention Risques et environnement, 
dans le cadre de la convention de partenariat avec l’ENSOSP (École Nationale Supérieure des 
Officiers Sapeurs-Pompiers)  

 
Les modalités d’admissions dans le master Mécatronique UTSEUS de l’université de Shanghai 

UTSEUS de
    

Les modalités d’admission dans le parcours IA & Smart-tech de la mention Ingénierie des 
Systèmes complexes 

Les modalités d’admission dans le parcours Logistique et Transport de la mention Ingénierie 
des Systèmes complexes 

 
Les modalités d’admission par la Validation des Acquis Professionnels (VAP) (décret du 23 
août 1985) - Conditions particulières à la Validation des Acquis Professionnels pour faciliter 
l’accès à la formation continue diplômante (VAP pour dispense de titre)



 
 

Validation d’acquis simplifiée 

Annexe 3 : Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits dans des 
formations spécifiques 
Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits dans le master Mécatronique de 
l’UTSEUS de l’université de Shanghai : 

 
 

 
 
 
 

 
 
Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits dans le parcours IA & Smart-tech 

- 
- 
- 

Parcours de formation requis pour les étudiants inscrits dans le parcours Logistique et 
Transport 

 



 

Annexe 4 : Césure 
Caractéristiques de la césure 

 
 

 
 
 

Modalités de validation de la demande de césure 

 

 
 
 



Encadrement pédagogique et validation des acquis 

Annexe 5 : Règlement des examens  

1. Organisation des examens 

Inscription  

Étudiants en situation de handicap  

Planning et convocations  

2. Déroulement des examens  

Durée des examens  

Emargement des étudiants 

 



Fin de l’épreuve  

Retard  

Consultation de copie d’examen et recours 

 
3. Fraude et absence 

Fraude aux examens

Absence aux examens  

 
Pour les étudiants inscrits en FISE et en FISEA (durant leur première année) 

 



Pour les étudiants inscrits en apprentissage (FISEA durant la 2ème et la 3ème année ou FISA)  
 






